
 
  

 

Compte-rendu 
de la Commission de la Stratégie Internationale 

Lundi 4 décembre 2023 
 

 
 

Etaient en présentiel : Laurent Bourdier, Florence Degomme, Vincent Riffaud, Marie Dignement, 
Céline Parvy, Raphaël Jamier, Jérémie Gouteron, Bruno Mazières, Romain Lucas, Emmanuelle 
Nys, Stéphane Mandigout, Emmanuel Joussein, Jean-François Brocard 
 
Etaient en visio : Rachida Zerrouki, Zilacène Dekli, Estelle Epinoux, Bertrand Liagre, Christèle 
Aupetit-Berthelemot, Moulay Barkatou, Emilie Brault-Batissou, Amine Tarazi 

 
Etaient excusés : Samir Adly, Céline Meslier, Jean-François Faucher, Thomas Cluzeau, Agnès 
Germot 

 

 

Ordre du jour 
 

• Présentation de l'EUR TACTIC 

• Actualités projets de mobilité 

• Point droits différenciés 

• Lancement dispositifs : AOI 2024 + Ulima 2024 

• Point PIA Interfaces et EUPeace 

• RH : nouveaux arrivants au Pôle International 

• Groupes pays Québec et Maroc 

• Statuts VP SI + CSI (état des lieux) 

• Compte-rendu missions et missions à venir 

• Questions diverses 
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Présentation de l'EUR TACTIC 
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Tour de Table 
 
Emmanuelle Nys rappelle que le laboratoire GIO avait également répondu à l’appel d’offre mais 
que le dossier n’avait pas été retenu. 
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Christèle Aupetit-Berthelemot : est-ce que la création de l’EUR a fait augmenter les effectifs dans 
les masters ? Selon Raphaël Jamier, 50 % des étudiants viennent de l’étranger, il est donc difficile 
de savoir s’ils seraient venus sans l’EUR… Le but est de faire rentrer le plus d’étudiants 
internationaux en Master. 
 
Emmanuelle Nys précise que ce type de projet vise aussi à ce que les étudiants poursuivent en 
thèse après leur Master. Raphaël confirme que l’EUR est là pour enrichir également l’attractivité du 
Doctorat. 

 

 

Actualités des projets de mobilité 
 
 

 

 
• Compte tenu des données financières présentées ci-dessus, tous les séjours d’études intra-

européens éligibles de l’année 2023/2024 pourront être financés par Erasmus+. 

• Le programme permet (dans la limite de 20% de son budget) de prendre en charge des mobilités 
à destination de pays « hors-programme » : cette possibilité, qui n’a été utilisée jusqu’à présent 
que pour les mobilités à destination du Royaume-Uni (qui n’est plus un « pays-programme »), 
pourrait être élargie à d’autres régions pertinentes pour l’établissement : Canada, Asie… à 
condition de disposer du budget suffisant et de conclure des accords Erasmus+ avec les 
partenaires concernés. 

• Par ailleurs, le bilan final du projet 2021 (sept. 2021 – oct. 2023) vient d’être soumis à l’Agence 
Erasmus+ : il déclare 164 mobilités d’études qui ont intégralement consommé le budget SM 
dédié (298 350 €) et nécessité un transfert de complément d’environ 30 000 € depuis les fonds 
OS (support organisationnel). 
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Mobilités Erasmus+ stage  
 
⚫ Réunion du consortium piloté par la Région Nouvelle-Aquitaine le 14 novembre dernier : 
 

 La Région doit solder l’enveloppe de son projet 2022 en priorité. Elle a donc demandé aux 
établissements de lui communiquer le nombre prévisionnel et  la durée prévisionnelle des 
stages Erasmus+ devant démarrer en janvier et février 2024, ainsi que les participants 
potentiellement concernés par le bonus inclusion.  

La répartition par établissement de la subvention du projet 2023 sera communiquée une fois 
que la consommation de l’enveloppe 2022 aura été stabilisée. 

 

 La question a été posée d’une ouverture vers les mobilités à l’international (pays « hors 
programme ») : cela nécessiterait des évolutions de l’outil MDNA - plateforme de gestion des 
mobilités de la Région - ainsi qu’une modification du Règlement d’Intervention. Le sujet va être 
mis à l’étude. 

 Le sujet des mobilités hybrides a également été évoqué : il est proposé de maintenir la priorité 
au financement des mobilités physiques « classiques » tant que le budget du consortium n’est 
pas stabilisé et régulier. 

 
⚫ Montant maximum de gratification de stage autorisé pour être éligible à la bourse Erasmus+ 
 

Règle instaurée en 2021/2022 pour réguler le nombre de participants, et le budget Erasmus+ 
de la Région arrivant à épuisement : les stages bénéficiant d’une indemnité mensuelle 
supérieure à 700 € ne sont pas éligibles au programme. 

 
Il est proposé de maintenir cette règle pour la prochaine campagne Erasmus+ stage, afin de 
respecter le principe de lisibilité et d’ équité (cette règle est également appliquée dans le 
programme régional d’aide à la mobilité)  

→ validation par la CSI : OUI à l’unanimité 
 

 
Forum « Partir à l’étranger » - 7 février 2024 
 

 Cette manifestation organisée par le centre Info Jeunes Nouvelle-Aquitaine se déroulera à 
Limoges le mercredi 7 février 2024 de 10h à 17h30, dans le hall de la Faculté de Droit et 
des Sciences Economiques.  
Public ciblé : lycéens et étudiants 
 

 → l’Université y participera : Pôle international + composantes + Master Erasmus + 
EMIMEP + EUR Tactic (à confirmer) 

 → prévoir :   
    un stand plus grand que l’an passé   

   des kakémonos et autres éléments « d’habillage » au nom d’Unilim pour être plus 
visible 
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Laurent Bourdier précise que : 

- le Pôle International ne financera pas plus de 2 participants par mission (l’éventuel 3ème 
devant être financé par la composante) 

- le nombre de missions prises en charge via la ligne OS du projet Erasmus+ dépendra du 
budget disponible → il est demandé à l’ENSIL-ENSCI de classer ses 4 demandes par ordre 
de priorité. 

 

Pour les 6 missions éligibles à la ligne ST validées : prendre contact avec V. Riffaud pour monter 
le dossier. 
 

 
 
Les mobilités figurant dans la 2ème partie du tableau doivent faire l’objet de précisions afin de 
déterminer dans quelle mesure et par quel(s) budget(s) elles seront prises en charge : 
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- les missions vers la Tunisie et le Bénin sont éligibles en raison de leur destination (partenariats 
stratégiques de l’établissement) → coût prévisionnel à évaluer : le Pôle dispose d’un budget 
total de 10 000 € pour ces mobilités. 

- mission Lituanie : voir le budget OS disponible 

- le partenaire de destination et l’objet de l’échange à préciser pour la mission "EUPeace"                            
→ contacter Yann Brenner pour confirmer les possibilités d’un financement par l’Alliance  

- les participants et les dates des missions d’enseignement de la FLSH sont à préciser, ainsi que 
la destination de la mission de formation de la FDSE. 

 
Dans la 3ème partie du tableau : pour sa mission vers le Canada, E. Epinoux doit se rapprocher de 
R. Lucas pour éclairer le Groupe "Québec" sur les enjeux stratégiques de cette mobilité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  - 14 - 

 

 

 

 

Point droits différenciés 
 
• Etudiants boursiers 2023/2024 : 

- Reconductions : 14 étudiants, déjà boursiers en 2022/2023 

- Excellents résultats : 40 étudiants 

- Primo entrants 2023/2024 : 48  

- 2 cas spécifiques discutés lors de la commission : 

• FLSH : Mme KOUMASSI Joséphine. Etudiante ayant eu de bons résultats au second 
semestre 22/23 avec une bonne augmentation de sa moyenne  
=> bourse attribuée 

• FST : Mr ZOUNDI Marc. Etudiant déjà boursier en 2022/2023. Demande de 
reconduction car bons résultats 

=> bourse attribuée 

Montant affecté au dispositif de bourses pour 2023/2024 : 338 540,00€ 
 

- 50 000 € seront répartis entre les diverses composantes de l’université 
 

- 30 000 € attribué au Pôle International pour la mise en place d’évènements d’intégration à 
destination des publics internationaux et l’élaboration d’outils de communication, en 
associant les collègues des composantes 

 
Quelques pistes d’utilisation évoquées en CTI :  
 

. PC pour toutes les composantes ? 

. Tuteurs +++ ? 

. Technicien DSI spécifique pour la maintenance des PC prêtés aux étudiants ? 

. Remettre à chaque étudiant international primo arrivant payant les droits différenciés une 
tablette (+ tuteurs pour les aider dans la prise en main) ? 

. Bons cadeaux de 300 ou 400 euros ? 

. Kit d’arrivée (avec oreiller, vaisselle, couette…) ? 

. Paiement de licences sportives ? 

Les composantes devaient faire remonter les besoins pour l’utilisation de l’enveloppe au Pôle 
International pour le 14 novembre 2023 

 

Emmanuelle Nys souhaite connaître la répartition des étudiants qui paient les droits différenciés par 
niveau : pour Laurent Bourdier, 2/3 sont en L et 1/3 en M (analyse faite par la Cellule pilotage).  

Emmanuelle estime que beaucoup de ces étudiants, en provenance d’Afrique notamment, ont des 
difficultés financières : il serait intéressant de se rapprocher de prestataires en matière de logement 
(agences immobilières) ou d’enseignes diverses (grande distribution…) pour faciliter leur 
installation. Laurent Bourdier rappelle qu’il existe un partenariat avec Studapart et Appart City. Les 
loyers sont chers mais les étudiants qui peuvent prendre ces logements libèrent des places au 
CROUS pour ceux qui n’ont pas les mêmes moyens financiers. 
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Lancement du dispositif : AOI 2024 
  
Début novembre, à 1 mois de la fin des engagements, l’enveloppe de l’AOI 2023 (100 000 €) est 
consommée à hauteur de 70 %. Pour rappel, en 2022, elle avait été consommée à 83 % au final. 

 
Calendrier de l’ AOI 2024 
 
❑  20/11/2023 – 22/12/2023 (date limite de dépôt) : Saisie dans l’application AOI en ligne 

(https://aoi.unilim.fr) des nouveaux projets – d’une durée d’1 an - et des éventuelles 
modifications apportées aux projets déposés au titre des volets 2022 et 2023. 

 
❑ Evaluation des projets, remplissage des formulaires d’évaluation et classement des 

projets par les GT puis transmission des formulaires d’évaluations au Pôle international 
(aoi@unilim.fr) le 12 janvier 2024 au plus tard : délai considéré comme trop court (la reprise 
des activités est le 8 janvier) → délai repoussé au 19 janvier 2024 

 
❑ Jeudi 18 janvier à 14 h : réunion de la commission AOI pour la validation des projets 

retenus et l’attribution des fonds pour 2024 → réunion décalée au 25 janvier 2024 
 
❑ Consommation des enveloppes : engagement des dépenses au plus tard début 

décembre 2024. 
 

Laurent Bourdier rappelle que la structure des GT doit être revue car elle n’est plus justifiée en 
l’état. Le format ne changera pas avant 2025 et le début d’un nouveau cycle AOI ; le mode de 
fonctionnement actuel prévaut pour la période 2022/2023/2024. 
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Point PIA Interfaces et EUPeace 
 

 
 

 

 
 

Des points d’étape sur ces 2 projets auront lieu à chaque CSI. 
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RH : nouveaux arrivants au Pôle International 

 
 Danaé-Canelle DUFOUR – Renfort FLE à compter du 20 novembre 2023. 

→ Maison de l’International : appui à la gestion du projet de DU Passerelle dédié aux étudiants 
en exil, financé par un fonds européen (FAMI) – du lundi au mercredi matin.  

→ IUT : Appui à la gestion des formations en Français Langue Etrangère du CLET - du 
mercredi après-midi au vendredi.  

 
 Pauline Jacquet – Renfort BAI à compter du 1er décembre 2023. 

→ gestion de l’accueil des publics internationaux de l’Université de Limoges 

→ soutien à la gestionnaire du Bureau d’Accueil International dans ses missions 
 
Recrutement en cours d’un gestionnaire mobilité sortante :  

→ candidatures jusqu’au 10/12/2023 pour prise de poste en janvier 2024 
 
 Arrivée le 8 janvier 2024 de Dipanwita GHANTI, (formation de Data Analyst à l’Université 

d’Oxford, anglophone d’origine indienne) chargée de projets européens et internationaux 
= 1er recrutement sur le projet Interfaces sur les 8 prévus d’ici 2026. 

 
 

Groupes pays  
 
Les comptes-rendus des dernières réunions des groupes Québec et Maroc ont été envoyés en 
amont de la CSI. Pour tout complément d’information : Rachida Zerrouki (Maroc) ; Romain Lucas-
Roper (Québec) 
 
Groupe Irlande (Jérémie Gouteron) : une première réunion s’est tenue pour examiner l’existant en 
matière d’accords et d’échanges. Prochainement, accueil d’un collègue de Maynooth University. 
 
Compte-rendu d’Estelle Epinoux de sa mission à Aarhus (Danemark) : voir doc. ci-joint. 

 
 

Statuts VP Stratégie Internationale + CSI (état des lieux) 

 
Historique de la création de la CSI : 
 

En 2012, l’Université de Limoges avait besoin d’améliorer la lisibilité de ses actions internationales 
(rapport AERES). L’Appel d’Offre Intégré (AOI) avait été créé pour cela : associer formation et 
recherche dans les actions soutenues par l’établissement en leur donnant toute la lisibilité 
nécessaire. Mais cela ne suffisait pas pour répondre aux recommandations de l’AERES, qui a 
indiqué que le service des Relations Internationales était insuffisamment porté politiquement et 
pointé des défauts dans la gouvernance. 

Vote d’une modification des statuts de l'Université en CA le 26/10/12, débouchant sur la création du 
Conseil de la Stratégie Internationale. Ces modifications avaient été étudiées lors d’un CA 
précédent. 
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RAPPEL : 

Article 6 statuts de l’université 2019 : La commission de la stratégie internationale 
 

Composition 
La commission de la stratégie internationale est composée de membres « de droit » et de membres 
invités. Seuls les membres de droit participent au vote. 
Les membres de droit sont : 
- le président de l’Université ; 
- le président de la Région Nouvelle Aquitaine ou son représentant ;  
- le vice-président à la stratégie internationale ;  
- le vice-président délégué à la formation doctorale ;  
- les directeurs des composantes et écoles internes de l’Université ou leurs représentants désignés ;  
- les directeurs des instituts de recherche ou leurs représentants désignés ; 
- les coordonnateurs des groupes de travail constitués dans le cadre de l’appel d’offre intégré désignés 

par le président de l’Université sur proposition des directeurs de composantes , écoles internes et 
instituts de recherche ;  

- 3 enseignants chercheurs de la commission recherche (CR) élus par l’ensemble des enseignants 
chercheurs de cette commission;  

- 3 enseignants chercheurs de la commission formation et vie universitaire (CFVU) élus par l’ensemble 
des enseignants chercheurs de cette commission;  

- 1 représentant des personnels BIATSS de l’Université, nommé par le président de l’Université parmi les 
élus représentants les personnels BIATSS dans la commission recherche et dans la commission formation 
et vie universitaire, sur proposition des organisations syndicales représentées dans ces commissions ; 

 - 1 représentant des étudiants de l’Université nommé par le président de l’Université parmi les élus 
représentants les étudiants dans la commission recherche et dans la commission formation et vie 
universitaire, sur proposition des organisations syndicales représentées dans ces commissions ;  

- 1 doctorant parmi les doctorants élus à la commission recherche.  

Concernant les 3 représentants des enseignants chercheurs de la commission recherche, ainsi que les 
3 représentants de la commission formation et vie universitaire, et afin de respecter l’objectif de 
représentation équilibrée entre les hommes et les femmes, les différents champs disciplinaires de 
l’Université ainsi que les différents instituts de recherche, le président de l’Université peut proposer à ces 
deux commissions une liste de candidats. 
Les membres de cette commission sont conviés aux réunions du conseil académique avec voix 
consultative. 
 

Le mandat des membres s’achève lorsqu’ils perdent la qualité au titre de laquelle ils ont été élus ou 
désignés. En tout état de cause, le renouvellement des membres du conseil académique entraîne le 
renouvellement des membres de la commission de la stratégie internationale. 
 

La commission de la stratégie internationale est consultée sur les accords mentionnés à l’article L 123-
7 du Code de l’Education que conclut l’Université de Limoges avec des institutions étrangères. Elle 
définit la stratégie internationale de l’établissement. 

 
Tour de table 
 

Laurent Bourdier rappelle que les membres dans les autres instances sont des membres élus pour 
siéger spécifiquement dans ces conseils ou commissions contrairement aux membres de la CSI. 
 

Emmanuelle Nys fait remarquer qu’elle est élue en CFVU (dans la composition de la CSI, il est 
précisé « 3 enseignants chercheurs de la commission formation et vie universitaire (CFVU) élus 
par l’ensemble des enseignants chercheurs de cette commission »). Même chose pour les 
membres de la commission Recherche. Pour Emmanuelle, la composition de la CSI est correcte. 
En revanche, pour elle, la découpe CTI/CSI n’est pas une bonne idée. 
 

Laurent Bourdier s’interroge sur le fait qu’il n’y ait pas autant de participants à la CSI qu’en CFVU 
ou CR et souhaite réfléchir à une révision des statuts de l’université par rapport à la composition de 
la CSI. Pour cela, il a contacté le réseau des VPRI pour un échange de bonnes pratiques sur ce 
sujet. Il fera un retour sur ce point en bureau puis à une prochaine CSI. 
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Compte-rendu missions et missions à venir 
 
Information sur le PEA Bénin sur le site d’Unilim : 
 

 
 
 
CR à venir : 

❑ Malaisie  

❑ ECPD Belgrade (EUPeace) 

 
Missions à venir : 

❑ Université des Mascareignes 

❑ Francfort (EUPeace) 

❑ Pilsen (EUPeace) 

❑ Maroc (Délégation Unilim) 

❑ Espagne (EUPeace) 

 
Prochaines CSI : 

– Lundi 29 janvier 14 h, salle des Conseils 

– Lundi 25 mars 14 h salle des Conseils 

– Lundi 17 juin 14 h salle des Conseils 
 

 


